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Genève, 12 et 13 novembre 2012 
Point 13 de l’ordre du jour provisoire 
Rapports de tous organes subsidiaires 

  Rapport sur l’assistance aux victimes 

  Soumis par la Coordonnatrice1 pour l’assistance aux victimes 

  Amendement 

  Le paragraphe 7 doit être modifié de façon à se lire comme suit: 

7. Les Hautes Parties contractantes, les États signataires, les États dotés du statut 
d’observateur, ainsi que les organes des Nations Unies et les organisations non 
gouvernementales ont tous présenté des informations sur les progrès réalisés dans la mise 
en œuvre de l’assistance aux victimes en application du paragraphe 2 de l’article 8 du 
Protocole. L’Australie, les États-Unis, les Philippines et la République démocratique 
populaire lao ont évoqué la nécessité de mettre davantage l’accent sur les aspects liés à 
l’intégration économique et sociale et à l’emploi. 

    

  

 1 En application de la décision prise par la cinquième Conférence des Hautes Parties contractantes 
au Protocole V relatif aux restes explosifs de guerre, figurant à l’alinéa b du paragraphe 43 de 
son document final (CCW/P.V/CONF/2011/12), la coordination des débats relatifs à l’assistance 
aux victimes, conformément au paragraphe 2 de l’article 8 du Protocole, a été assurée par 
Mme Caroline Wörgötter (Autriche), secondée par Mme Danijela Žunec Brandt (Croatie), 
collaboratrice de la Coordonnatrice. 
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Sixième Conférence des Hautes Parties 
contractantes au Protocole V relatif aux restes 
explosifs de guerre, annexé à la Convention 
sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi 
de certaines armes classiques qui peuvent 
être considérées comme produisant 
des effets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discrimination 
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